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NIVEAU DES FORMATIONS : Débutant                      Intermédiaire                   Confirmé

FORMATIONS TECHNIQUES MODULES

OBJECTIFS

PROGRAMME   

Conception des bâtiments avicoles 
Et les bases de la ventilation 
Module 1/2

Acquérir les bases : de la conception à la gestion des bâtiments avicoles.
Savoir manipuler un boitier de régulation

PUBLIC   

Connaître les besoins des volailles de chair et savoir définir l’ambiance du bâtiment
Exigences bioclimatiques des principales volailles
Paramètres d'ambiance à maîtriser, normes réglementaires

Avoir des notions sur la conception des bâtiments
Implantation, mise en œuvre, structure
Isolation, étanchéité
Aspects documentaires : permis de construire, autorisation d’exploiter,…

Se familiariser avec les différents équipements et matériels, savoir manipuler et régler les équipements
Matériels d’alimentation, matériels d’abreuvement
Equipements de chauffage, matériels d’éclairage
Equipements de ventilation
Récupérateurs de chaleur

Connaître les différents types de bâtiment et les rénovations possibles
Bâtiments statiques et dynamiques
Productions standard et alternatives

Apprendre comment fonctionne la ventilation d’un bâtiment,
Les bases en ventilation : notion de bilans thermique et hydrique
Principales règles de ventilation en bâtiments statiques et dynamiques – Schéma de ventilation

▪ Aviculteurs

▪ Salariés d’élevage

▪ Techniciens

▪ Conseillers avicoles

▪ Commerciaux

▪ Vétérinaires

* Module se déroulant dans le cadre de la formation des Conseillers d’élevage avicoles
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Les programmes de formation sont modulables : les stagiaires peuvent suivre uniquement les 
modules correspondant à leurs besoins, leur parcours et à leur niveau d’expérience
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FORMATIONS TECHNIQUES MODULES

MODALITES DE PARTICIPATION

Conception des bâtiments avicoles 
Et les bases de la ventilation 
Module 1/2

* Module se déroulant dans le cadre de la formation des Conseillers d’élevage avicoles

Frais pédagogiques 
750 € HT soit 900 € TTC (par personne) 
Frais de repas
11,82 € HT / 13 € TTC (par jour / par personne) 

Entre 5 et 15 participants
NB : Avipôle se réserve le droit d'annuler cette formation si le nombre 
minimum de participants n'est pas atteint au minimum 10 jours 
ouvrés avant le début de la formation

5 jours (35 heures)

AVIPOLE FORMATION, Ploufragan (22)

PRÉREQUIS 
Maîtrise de la langue française

MODALITÉS D’ACCÈS 
Bulletin d'inscription / devis

DÉLAIS D’ACCÈS
De 48 heures à 2 mois en fonction du 
financement demandé

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Evaluation sommative et informelle

DOCUMENT REMIS À L’ISSUE DE LA FORMATION 
Attestation de fin de formation

TAUX DE SATISFACTION
87 % (chiffres 2024)

TAUX DE REUSSITE
100 % (chiffres 2024)
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MODALITES PEDAGOGIQUES   

Ordinateur portable et vidéo projecteur
Supports de formation
Approche théorique (diaporamas, échanges et discussion)
Synthèse en fin de formation : bilan et discussion
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